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PARCELLE A200 
 

Elle consiste en une pâture, clôturée. 
La surface est là encore plane et est coupée «en deux» par un «chemin de terre» liant 

à la ferme des saisis. 
Y est édifié un hangar sur structure métallique, avec toiture type fibrociment et sol en 

terre battue. 
 

 
 

PARCELLE A8 
 

Celle-ci est en pente, en forme de marteau et semée en blé. 
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PARCELLE A74 
 
Elle consiste en une terre à labour, plantée en blé. 
Selon ce qui m’est indiqué, elle est «mélangée» avec une parcelle voisine. 
 

 
 

PARCELLES A93 ET A83 
 
Il s’agit de pâtures, en pente, clôturées. 
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PARCELLE B83 ET B84 
 
Il s’agit de terres à labour, plantées en régras, partiellement en pente. 
 

 
 

PARCELLE B223 
 
Celle-ci est laissée sur chaume. 
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PARCELLE B140 ET B141 
 
Lesdites parcelles sont plantées en orge. 
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PARCELLE B199 
 
Celle-ci est plantée en blé. 
 

 
 

PARCELLE B200 
 
Elle est plantée en blé. 
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PARCELLES A115 ET B170 
 
Il s’agit d’une terre à labour, sur luzerne. 
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